
 

 

 

 
Montréal, le 24 août 2012 
 
 
 
Monsieur Jacques Benoît 
Coordonnateur 
Coalition solidarité santé 
1601, rue De Lorimier 
Boîte postale 45 
Montréal (Québec)  H2K 4M5 
 
 
 
Monsieur le Coordonnateur, 
 
Au nom de la chef du Parti Québécois, Pauline Marois, je donne suite à votre lettre du 
10 août dernier concernant les engagements électoraux. 
 
Comme vous le savez, au cours de la présente campagne électorale, nous avons réitéré 
un engagement que nous avons pris il y a quelques mois d’abolir c’est odieuse taxe 
santé. L’abolition de la taxe santé se fera à coût nul. Cette mesure de 1 milliard de 
dollars sera financée par la création de deux nouveaux paliers d’imposition pour les 
contribuables dont le revenu annuel imposable s’élève à plus de 130 000 dollars et à 
plus de 250 000 dollars. De plus, les déductions fiscales applicables aux gains en 
dividendes et à certains gains en capital seront réduites de 50 %. 
 
En ce qui a trait à la mise en place d’un régime universel d’assurance médicament, il 
s’agit d’une orientation qui n’a pas été retenue par notre formation politique. 
 
Enfin, le Parti Québécois a fait la bataille contre les agences privées d’infirmières dans 
le réseau de la santé. Il s’agit à notre avis d’un type de sous-traitance que nous devons 
contrer au nom de la qualité des soins offerts aux patients, mais également pour le prix. 
Rappelons que l’utilisation des agences privées d’infirmières dans le réseau de la santé 
et des services sociaux coûte entre 15 % et 20 % plus cher que des infirmières dont les 
établissements sont les employeurs. Nous sommes d’avis que nous devons améliorer le 
système public de santé, mais la sous-traitance des soins vers le secteur privé ne 
représente pas une voie à privilégier. 
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Par ailleurs, je vous invite à consulter notre plateforme électorale à l’adresse suivante : 
http://depot.pq.org/files/893b7689891f254a342c90c0766cb241/Brochure_Plateforme.pdf. 
 
Le 4 septembre prochain, la population choisira la direction que doit prendre le Québec. 
Le projet que propose notre parti permettra à tous les Québécois de reprendre le 
contrôle de leur avenir au sein d’une société meilleure, plus riche et plus juste. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Coordonnateur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

 
 
Martin Caillé 
Directeur du contenu 
Campagne électorale 2012 
 


